
Ç a y est, Yves Leterme est
enfin arrivé à quelque
chose, il est enfin parve-
nu à démissionner. De-

puis des mois qu’il essayait vai-
nement, on avait fini par ne
plus y croire. Il était un peu de-
venu comme ces otages oubliés,
coincés au fond de l’Amazonie
depuis un nombre incalculable
de jours. Nous étions tous avec
lui à espérer le voir réussir dans
son projet fou de quitter cette
jungle gouvernementale pour la-
quelle il n’était pas fait du tout ;

avec lui, nous avons souffert de
voir ses tentatives échouer aussi
lamentablementque desmayon-
naises levées avec le pouce et l’in-
dex ; nous étions tous à plain-
dre ses proches, nous étions
tous à espérer qu’il puisse rapi-
dement rentrer chez lui et y
mener une vie normale et y exer-
cer son talent pour la cuisine du
terroir.
Aujourd’hui, on ne peut que

se réjouir, Yves passera Noël en
famille. Il est comme Yann
Eliès, ce navigateur français

que l’on a craint perdumais qui,
heureusement, sera parmi les
siens le vingt-quatre décembre.
Que va devenir Yves Leter-

me ? C’est difficile à dire. Je ne
lui souhaite en tout cas rien de
mauvais. L’hommen’est pasmé-
chant. Rarement un seul hom-
me fut au centre d’une telle con-
jonction de maladresse labyrin-
thique, demalchance conjonctu-
relle et de problème de commu-
nication.
Si les chemins du destin

avaient été différents, il aurait

sans doute pu être un homme
heureux : cycliste anonyme du
dimanche sur les routes rectili-
gnes de Flandre-Orientale, em-
ployé diligent à la Cour des
comptes, navetteur fatiguémais
courageux dans un train de ban-
lieue avec dans les mains le
Standaard et entre les jambes
un attaché-case Samsonite reçu
pour la fête des pères et conte-
nant ses tartines au fromage
blanc et un thermos de café.
Que va devenir Yves Leter-

me ? J’avoue que j’ai un peu

peur pour lui. 800.000 voix
pour, il n’y a pas deux ans ; dix
millions contre aujourd’hui…
Voilà de quoi faire mal aux ego
les plus endurcis.
Aujourd’hui, son nom sombre

déjà lentement mais sûrement
dans les marécages de l’oubli et
tout le monde semble attendre
celui que l’on ne connaît encore
que sous le nom de code
d’« homme providentiel ».
On parle de Jean-Luc Dehae-

ne ; je réponds qu’il s’agit là
d’un terriblemanque d’imagina-

tion dans un moment où la
Belgique a justement besoin
d’idées. Pourtant, des personna-
lités de talent, la Belgique n’en
manque pas.
J’ai fait un rêve : le Grand

Schtroumpf Premier ministre,
Bob et Bobette en vice-Pre-
miers, le Marsupilami aux Fi-
nances, Boule aux Affaires
étrangères et Bill à l’Intérieur,
et ce pauvre Lambil au Budget.
Même si ce ne serait pas le pa-

radis, je crois qu’on tient là une
piste intéressante.

P ourquoi la Suisse parvient-el-
le à mieux gérer son plurilin-
guisme que la Belgique ? Plu-

sieurs facteurs y contribuent. Par
exemple, la persistance de partis
politiques fédéraux ; ou l’organisa-
tion du fédéralisme sur une base
cantonale et non linguistique ; ou
encore le fait que la Suisse ne
connaît pas un phénomène de « ta-
che d’huile » linguistique analo-
gue à celui qui agite la périphérie
bruxelloise depuis des décennies.

Il reste que, vu de Belgique, la co-
hésion de la fédération plurilingue
suisse a de quoi surprendre. Car le
bilinguisme véritable n’y est guère
plus répandu qu’en Belgique, et
moins de 2 % des gens regardent,
écoutent et/ou lisent les médias
dans une langue autre que la leur.
On pourrait donc s’attendre au
développement de deux ou trois
opinions publiques distinctes qui
rendent un fonctionnement dé-
mocratique commun aussi pro-
blématique en Suisse qu’en Belgi-
que.

Il se peut que l’un de secrets de
la cohésion politique de la Suisse
réside dans une caractéristique re-
marquable de ses institutions com-
munément rejetée en Belgique
précisément parce qu’on lui attri-
bue au contraire de dangereuses
tendances centrifuges : le recours
massif à la démocratie directe pas
seulement aux niveaux municipal
et cantonal, mais aussi au niveau
national.

Un chiffre seulement pour souli-
gner le caractère exceptionnel de
la Suisse à cet égard : 555 des
1.840 votations populaires tenues
à ce jour au niveau national dans
le monde entier ont eu lieu en Suis-
se (voir www.c2d.ch).

À première vue, il ne semble pas
particulièrement opportun, dans
un pays si hétérogène, d’avoir un
système qui laisse toujours gagner
une majorité simple des électeurs
(50 % + 1) et qui ne prévoit aucu-
ne protection pour les minorités
linguistiques. Certes, lorsque le re-
ferendum porte sur une modifica-

tion de la Constitution, une dou-
ble majorité – des citoyens et des
cantons – est requise. Mais cela ne
constitue pas une protection des
minorités, puisque la Suisse aléma-
nique ne fait pas seulement envi-
ron 72 % des électeurs, mais égale-
ment 70 % des cantons.

Et pourtant, la démocratie direc-
te en Suisse fonctionne fort bien
au niveau national, et aucune for-
mation politique ne la met en
question. Elle n’est vécue comme
oppressive ni par la minorité fran-
cophone ni par la minorité italo-
phone. Elle est même perçue com-
me un instrument institutionnel
fondamental qui renforce la cohé-
sion nationale. Loin de diminuer la
légitimité de l’État ou de réduire la
protection des minorités, elle les
renforce. Pour comprendre ce fait
paradoxal, il importe de bien voir
trois choses.

Premièrement, il ne s’agit pas,
pour l’essentiel, d’une démocratie
directe de type « plébiscitaire »
(top down), mais « populaire » (bot-
tom up). Dans les pays où place est
faite au referendum, c’est souvent
le pouvoir politique – le président,
le gouvernement, le parlement –
qui décide de manière discrétion-
naire de l’opportunité de consul-
ter la population. En France, par
exemple, les référendums ont lieu
seulement quand le président de
la République le souhaite.

En Suisse, par contre, dans la plu-
part des cas, l’initiative vient d’en
bas. Il suffit aux citoyens de récol-
ter 50.000 signatures (1,4 % du
corps électoral) pour contester par
référendum n’importe quelle loi
votée par le parlement. Et il suffit
d’en récolter 100.000 pour propo-
ser l’introduction d’un nouvel arti-
cle dans la Constitution. Il en dé-
coule que même un groupe extrê-
mement minoritaire peut mettre

un sujet à l’agenda politique et fai-
re entendre sa voix sur une cause
qui lui est chère.

Le 30 novembre 2008, par exem-
ple, les citoyens suisses ont accep-
té, contre l’avis du gouvernement
et du parlement, une initiative po-
pulaire demandant l’imprescripti-
bilité des actes de pornographie
enfantine. Or, cette initiative avait
été lancée par un petit groupe qui
s’était formé en Suisse francopho-
ne, en dehors des partis tradition-
nels.

Deuxièmement, les référen-
dums ont lieu très fréquemment.
En moyenne, les Suisses votent
trois fois par an, et chaque fois sur
plusieurs objets. Au cours de la
seule période 2003-2008, ils furent
appelés à se prononcer sur 47 lois,
décrets ou amendements constitu-
tionnels. Cela rend peut probable
l’émergence d’une « majorité » et
d’une « minorité » fixes : chaque ci-
toyen se trouve en majorité ou en
minorité plusieurs fois au cours de
l’année.

Par exemple, le citoyen suisse
que je suis devenu appartient à
une « communauté minoritaire »
dans au moins quatre dimen-
sions : langue, religion, origine na-
tionale et idéologie politique. Mal-
gré cela, je me suis retrouvé parmi
les « gagnants », donc dans la ma-
jorité, dans environ la moitié des
votations auxquelles j’ai participé
au cours des cinq dernières an-
nées. Que signifie, alors, être une
« minorité » ?

Troisièmement, dans un pays où
les citoyens partagent peu de ca-
ractéristiques objectives commu-
nes, l’exercice de la démocratie di-
recte constitue un précieux déno-
minateur commun. Plusieurs fois
chaque année, les Suisses discu-
tent passionnément des mêmes
sujets, se déchirent, se réconci-
lient. Certes, pas tous – le taux de
participation dépasse rarement
les 45 % –, mais tout de même un
grand nombre d’entre eux. Et si dé-
chirure il y a, elle est généralement
politique (gauche contre droite,

conservateurs contre libéraux) et
traverse les frontières linguisti-
ques.

Les hommes et les femmes poli-
tiques d’un groupe linguistique se
déplacent dans la région de l’autre
groupe, participent aux débats ra-
diotélévisés et donnent des inter-
views aux journaux dans une au-
tre langue. Pas par « amour de la
patrie », mais simplement parce
que c’est dans leur intérêt de le fai-
re s’ils veulent gagner le plus de

voix possible à la cause qui leur
tient à cœur. Il en résulte automati-
quement un effet centripète indis-
pensable à la cohésion politique
d’États multiculturels, et en parti-
culier d’États plurilingues.

Cet effet est analogue à celui
que vise, en Belgique, le Groupe
Pavia en proposant de créer une
circonscription fédérale où un cer-
tain nombre de parlementaires se-
raient élus. En Suisse, une telle cir-
conscription n’existe pas pour les

élections législatives. Son corps
électoral est même encore plus
fragmenté que celui de la Belgi-
que, vu que les élections fédérales
sont tenues dans 26 circonscrip-
tions séparées, correspondant aux
26 cantons. Si le demos suisse par-
vient néanmoins à exister, c’est
grâce à la circonscription fédérale
constituée plusieurs fois par an à
l’occasion des votations populai-
res.

Une démocratie directe du type
de celle pratiquée en suisse serait-
elle applicable en Belgique ? Près
de 60 ans après l’expérience trau-
matique que fut la seule consulta-
tion populaire que la Belgique ait
jamais connue (sur la question
royale, en 1950), les temps sont
peut-être mûrs pour revenir sur les
conclusions qui en ont été trop hâ-
tivement tirées. Certes, il pourrait
être sage de prévoir des garde-
fous qui n’existent pas en Suisse.
Par exemple, on pourrait soustrai-
re au referendum et aux initiatives
populaires les questions « commu-
nautaires » telles que définies
pour l’application des procédures
actuelles de « sonnette d’alarme ».

Mais il n’y aura aucune bonne
raison d’empêcher les citoyens bel-
ges de se prononcer sur des ques-
tions aussi diverses que la légalisa-
tion du cannabis, l’assouplisse-
ment de l’âge de la retraite, le
droit de recours des associations
environnementales ou la prescrip-
tion des actes de pornographie en-
fantine, soit quatre sujets sur les-
quels les citoyens suisses ont été
invités à se prononcer le mois der-
nier.

Les résultats de ces votations
ont réjoui certains citoyens et en
ont attristé d’autres. Mais tous ont
réactivé leur sentiment de faire
partie d’un même pays. Ce senti-
ment ne tombe pas du ciel. Il est
engendré et entretenu par les insti-
tutions politiques. Les institutions
qui conviennent à un pays ne con-
viennent pas toujours à un autre.
Mais il n’est peut-être pas interdit
de s’en inspirer. !
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Plusieurs fois chaque année, les
Suisses débattent. Si déchirure
il y a, elle est généralement
politique, pas linguistique
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